
HORAIRES  ÉLÈVES  Vous ferez votre demande au moment de l’inscription de 
l’élève au lycée, après le résultat des affectations. 
Les demandes seront examinées en commission début 

juillet. Une réponse vous est envoyée par courrier à la 

mi-juillet. La désignation d’un correspondant majeur 
habitant Rennes ou sa périphérie est obligatoire pour être 

admis.e à l’internat et permettre l’accueil de l’élève en cas 
de : 

- Rentrée tardive ou activités hors établissement 

après 18h30 

- Fermeture imprévue de l’internat 
- Exclusion 

- Autres motifs … 

La bagagerie est ouverte le lundi de 7h30 à 11h et le 

vendredi de 7h30 à 9h et de 12h à 18h15. 

Le dimanche soir, une dérogation permettant à l’élève 

interne de rentrer à l’internat pourra être accordée sur 

demande de la famille (imprimé distribué en début 

d’année).  

L’arrivée est autorisée entre 20h et 21h30 (pas de dîner) 

le DIMANCHE SOIR. Cet accueil n’est pas toujours possible  
dans  les   autres internats partenaires. 

En effet afin de satisfaire un plus grand nombre de 

demandes, les internes peuvent être accueillis sur 

plusieurs sites : 

- Internat du lycée Brequigny (filles et garçons) 

- Internats de l’EREA (Brequigny), des lycées Jean Jaurès, 
Coëtlogon et Louis Guilloux pour les filles 

- Internat du lycée Victor et Hélène Bach pour les garçons 

2 CADENAS obligatoires .Tous les affaires sous clé  

- Drap housse,couette et housse de couette ,taie d’oreiller 
et oreiller   . Lit 1 Place  

-Les objets de valeur sont fortement déconseillés  . 

7h00 Lever 

7h40 Fermeture des dortoirs  

7h15-8h15 Petit déjeuner 

16h Ouverture du foyer de l’internat 
Accès autorisé à tous  les élèves internes. 

17h30-18h30 Ouverture des dortoirs 

MERCREDI APRÈS MIDI : Foyer ouvert tout l’après-midi à partir de 12h pour tous  les internes. Ouverture des dortoirs à 13h30 

18h30  Fermeture des dortoirs 

Les élèves quittent les dortoirs et vont dîner. Les internes doivent être impérativement présents au lycée, ils 
ne doivent plus en sortir.  

18h15-19h30 Dîner : Tous les internes doivent être présents au self.  

19h Réouverture du foyer.  

19h30 Réouverture des dortoirs. 

Les élèves sont libres (foyer, dortoirs ou cour) mais toujours sous la responsabilité des assistants d’éducation. 

19h55 Présence obligatoire dans les chambres. (appel)  

20h-21h15 ÉTUDE OBLIGATOIRE 

Le lundi, mardi et jeudi, étude en chambres, porte ouverte, pour les élèves de seconde, première et terminale. 

Travail personnel dans le calme et le silence, sous la supervision des AED. 

NB : Une soirée de détente le mercredi ( télévision, vidéo, temps libre ) à l’intérieur de l’internat est autorisée  

21h15-21h55 Réouverture du foyer. 

Dans  les dortoirs les élèves vaquent à leurs occupations dans le calme pour respecter le travail des uns, le 

sommeil ou la vie des autres. Les douches sont autorisées jusqu’à 21h55  

22h-22h15 22h : Présence obligatoire dans les chambres. (appel)  
Les élèves vaquent à leurs  occupations dans leurs dortoirs respectifs, dans le calme pour respecter le travail 

des uns, le sommeil ou la vie des autres. 

22h30 Extinction des feux et des portables. 

Les élèves doivent rester dans leurs chambres : aucun déplacement n’est autorisé, calme et silence sont de 
rigueur.  



 


